
 

  Spécial rentrée - Septembre 2010 

Fédération des Conseils de Parents d’Elèves   -  Collège des Baous 

 

Le Conseil Local FCPE du Collège des Baous a pour objectif de défendre les intérêts des 

élèves et d'informer les parents sur tout ce qui touche au Collège des Baous, qu'il s'agisse de 

la vie de l'établissement ou des conséquences des mesures annoncées au niveau national. 

 

Vous trouverez le détail de l'action du Conseil Local sur le site www.fcpe-baous.org 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos questions, informations, suggestions : 

. en nous contactant ou par le biais de la boîte aux lettres, située à côté de la loge du collège 

. en venant faire connaissance lors de la ... 

 

Une année pleine de changements et de travaux ! 

 

Au niveau national, après les 13 500 de la rentrée 2009, ce sont 16 000 postes d'enseignants 

qui ont été supprimés, avec des conséquences importantes sur le remplacement des 

enseignants et la suppression de l'année de formation des professeurs-stagiaires.  

 

Ces décisions ont des conséquences directes sur les enseignements au collège des Baous : 

. Certains remplacements seront assurés par des étudiants ou des retraités ! 

. Les professeurs-stagiaires travaillent à temps plein, sans avoir reçu de formation au 

métier et avec comme seul accompagnement un vague "compagnonnage" ! 
 

Les conséquences de ces décisions sur les moyens alloués au collège des Baous ont été 

dénoncées en conseil d'administration par les enseignants et les élus FCPE.  

 

La rentrée voit également l'arrivée d'un nombre important de nouveaux personnels : 

principale-adjointe, CPE, remplacement de 5 enseignants partis à la retraite… 

 

2010-2011 restera certainement marquée au collège des Baous par les travaux lourds 

réalisés à la demi-pension sur l'année entière, dont il faut espérer qu'ils n'engendreront pas 

trop de désagréments pour les personnels et les élèves… 

 

Comme vous pouvez le constater, les sujets à suivre sont nombreux ! 

Venez à la réunion pour faire connaissance et en discuter ! 
 

Réunion d’information suivie de l'Assemblée Générale 

MARDI 14 SEPTEMBRE à 19H30 au collège 
à l'issue de la réunion de rentrée organisée pour les 

parents par Mme la Principale à 18H 
. Point sur la rentrée et les dossiers en cours 

. Mise en place des délégués de parents d'élèves aux Conseils de Classe 

. Renouvellement du bureau de l'association 



La FCPE est la premi¯re association de parents dô®l¯ves au niveau national.  
Elle est indépendante de tout pouvoir politique , y compris au niveau local, et de toute 
influence confessionnelle. 
 

La force de la FCPE, côest ¨ la fois dôagir comme toute association locale au sein du 
Collège, mais aussi, en tant que Fédération, dô°tre pr®sente dans les instances 
d®partementales, r®gionales et nationales pour peser sur les d®cisions, ce que nôa 
pas la possibilité de faire une association locale.  
 

La FCPE d®fend l'école publique, laïque et gratuite .  
 

La FCPE r®affirme sa volont® de continuer dô îuvrer pour quô une v®ritable ®cole 
démocratique tournée vers la réussite de chaque jeune ait les moyens dôexister... 

La FCPE est la seule association de parents d’élèves présente 

au Collège que vous retrouvez de la maternelle au lycée. 

Adhérer à la FCPE, c'est donner au conseil local la 

représentativité nécessaire à la défense des intérêts des 

élèves. 

Si vous souhaitez être délégué-parent 

de la classe de votre enfant, 

contactez-nous par mél ou rencontrez-

nous lors de la réunion de rentrée. 

Participez à la vie du collège ! 

Les parents élus participent au vote  

des décisions importantes du collège. 
Les élections des représentants des parents au 

Conseil d’Administration auront lieu en octobre. 

 

Cõest aussi une fa­on de participer ¨ la vie du Coll¯ge en apportant 

votre expérience de parent et votre point de vue ! 

Nos réunions mensuelles sont ouvertes à tous ! 
(Nous vous en communiquerons les dates ult®rieurement) 

Soyez acteur du collège, renvoyez le bulletin d'adhésion ! 
 

Lôadh®sion ¨ la FCPE donne lieu ¨ un re­u fiscal qui permet une r®duction d'imp¹t de 66% de 
son montant. Adh®rer ¨ la FCPE ne revient quô¨ environ 6ú ! 
Remplissez le bulletin fourni en début d'année ou téléchargez -le sur le site du conseil 
local, puis déposez -le avec le règlement dans la boîte aux lettres FCPE à côté de la loge.  

Retrouvez les informations complètes sur la FCPE et le Conseil Local sur http://www.fcpe-baous.org 

Pour nous écrire : contact@fcpe-baous.org 


